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L’imprimé occupe depuis longtemps une importance considérable dans la pratique du droit au 
Québec. Au cours de la période considérée, il est manifeste que plusieurs praticiens ont 
l’habitude de lire ou de consulter des ouvrages juridiques qui, il faut bien le reconnaître, 
proviennent pour une très grande part de l’étranger. Avant 1840, la production éditoriale 
canadienne demeure limitée. Elle mérite tout de même d’être appréciée en tenant compte du 
caractère colonial de la culture juridique et des contours encore imprécis de l’ordre juridique. 
Une description de cette production et de ses caractéristiques sera proposée. En plus d’examiner 
la production éditoriale, je me suis intéressé à un aspect tout à fait négligé de l’imprimé juridique, 
soit le rôle qu’il occupe dans les aspects routiniers de la pratique professionnelle, notamment par 
les biais de l’usage des formulaires et des formules produites en série. L’imposante masse 
documentaire que constituent les archives judiciaires et notariales révèlent des aspects des usages 
de l’imprimé qui ont été jusqu’ici passablement négligés.  

1. La production éditoriale coloniale 

Si l’on fait exception de la législation, la production éditoriale coloniale, antérieure à l’Union des 
deux Canadas, comprend environ une cinquantaine de titres qui peuvent être classés en quatre 
catégories: les ouvrages doctrinaux, les procès, les rapports judiciaires et les règles de pratique. 

La production coloniale, souvent peu valorisée sinon critiquée, demeure révélatrice d’un droit 
colonial fortement redevable aux droits des métropoles, et ce, jusqu’au milieu du XIXe siècle. Les 
éléments structurants du droit colonial sont, en effet, tributaires des droits français et anglais. La 
production éditoriale reflète cet état de fait et doit être étudiée en tenant compte des 
caractéristiques de la pensée juridique de l’époque. Pendant longtemps, les gens de justice 
estiment et valorisent l’abondante production métropolitaine qui comble leurs besoins. Les 
catalogues et les inventaires des bibliothèques de praticiens du droit montrent que plusieurs 
possédaient des collections impressionnantes. Par ailleurs, malgré la qualité de la production 
étrangère, elle s’avère parfois mal adaptée à un droit colonial qui présente des singularités par 
rapport aux droits métropolitains. Aussi, quelques juristes de la colonie cherchent à combler 
cette lacune.  

Après la Conquête, se pose le problème du droit applicable dans la province. Quelques 



publications rassemblent des textes juridiques commentés (Cat. no 2, 10, 14). Au-delà de tels 
travaux de compilation, François-Joseph Cugnet (Cat. no 3, 4, 5) et Henry Des Rivières Beaubien 
(Cat. no 7) rédigent des commentaires, plus ou moins élaborés, sur le droit colonial. L’objectif 
recherché en est manifestement un de clarification du droit. D’autres ouvrages visent à faire 
connaître aux Canadiens, dans leur langue, des parties du droit anglais qui désormais s’appliquent 
dans la colonie. Perrault - reconnu comme éducateur - consacre des efforts à présenter le droit 
criminel (Cat. no 1) et le droit parlementaire (Cat. no 19, 20). Le même auteur laisse deux 
ouvrages rédigés à l’intention des étudiants en droit afin qu’ils puissent mieux se préparer aux 
examens leur permettant d’accéder au barreau (Cat. no 18, 19). 

Ces publications présentent souvent comme caractéristique de prendre appui sur des auteurs 
étrangers. Cugnet et Des Rivières Beaubien, qui commentent le droit coutumier, s’inspirent des 
travaux d’auteurs français (Cat. no 4, 7). Cugnet anticipe même les critiques qui, précise-t-il, 
«diront que je ne suis que plagiaire»,[i]. Plus tard, François-Maximilien Bibaud, toujours vif dans 
ses critiques, qualifie Des Rivières Beaubien « d’abréviateur »[ii]. Pour sa part, Joseph-François 
Perrault préfère traduire des ouvrages britanniques plutôt que de les adapter (Cat. no 14, 20). 

Ces ouvrages, où l’auteur prend rarement ses distances par rapport aux sources dans lesquelles il 
puise, ont tout de même le mérite d’offrir une présentation du droit colonial. Ce portrait, aussi 
simplifié qu’il soit, n’avait pas, jusque-là, d’équivalent. En Nouvelle-France, aucun effort n’avait 
été tenté pour dresser un tableau du droit colonial et le mettre à la portée des praticiens du droit. 
Ce n’est d’ailleurs qu’après la Conquête que paraissent, en France, des ouvrages traitant de cette 
question. En effet, il revient à Émilien Petit, au cours des années 1770 de consacrer des études 
où il compare le droit public applicable dans les diverses colonies d’Amérique[iii]. Les travaux 
réalisés par des auteurs canadiens contribuent à tracer le contour d’un ordre juridique dont le 
périmètre, il faut en convenir, est souvent difficile à cerner. Ces publications feront peut-être 
prendre conscience à la communauté juridique de l’existence d’un droit, certes héritier des 
traditions française et britannique, mais tout de même propre à la province. 

Après 1830, des auteurs d’ouvrages juridiques semblent s’écarter des sujets habituellement 
discutés et traitent de questions qui débordent l’exposé synthétique sur le droit colonial. Leur 
intérêt se portent sur des problèmes qui prêtent même à controverse. Ainsi, Augustin-Norbert 
Morin publie une brochure où il s’en prend au juge Edward Bowen qui avait renvoyé une affaire 
au motif qu’une pièce de procédure avait été rédigée en français (Cat. no 11). C’est toute la 
question du bilinguisme du système de justice qui se trouve alors posée. Plus tard, Louis-
Hippolyte La Fontaine rédige une étude sur l’épineux problème de l’inamovibilité des curés dans 



le Bas_Canada (Cat. no 9). 

La petitesse de la communauté juridique rend aléatoire la parution d’ouvrages juridiques. Il n’est 
certes pas étonnant que les auteurs et les éditeurs de certains projets d’édition recherchent et 
obtiennent parfois le soutien financier de l’État. Cugnet[iv] et Perrault[v], pour sa traduction de Lex 
parliamentaria, bénéficient ainsi de subventions. L’absence d’appuis de cette nature entravent 
certainement des projets de publication en l’absence d’un lectorat suffisant. Denis-Benjamin 
Viger - et c’est sans doute un exemple parmi d’autres - envisage, en 1812, de publier un 
Dictionnaire de la jurisprudence civile du Bas-Canada[vi] qui comprendrait de 900 à 1000 pages. Basé sur 
l’œuvre de Claude-Joseph De Ferrière[vii], l’ouvrage de Viger retranche du texte français ce qui ne 
convient pas à la province et y ajoute des développements adaptés. Le projet n’attire pas un 
nombre suffisant de souscripteurs pour voir le jour. Par ailleurs, des éditeurs regrettent peut-être 
de s’être engagés dans des aventures qui se révèlent hasardeuses. Ludger Duvernay encaisse des 
pertes pécuniaires à la suite de la parution du copieux traité de Des Rivières Beaubien, paru en 
trois tomes, et qui compte pas moins de 900 pages[viii]. En plus du marché réduit, les éditeurs 
tiennent compte d’une certaine méfiance de la communauté juridique à l’égard d’une production 
provinciale qui peut difficilement se mesurer à la production métropolitaine. Ce même 
phénomène se rencontre ailleurs en contexte colonial[ix]. Le refus de l’État d’accorder un soutien 
financier à un projet empêche parfois celui-ci d’être entrepris et mené à terme[x].  

Les monographies décrites jusqu’à maintenant ont laissé des traces dans la culture juridique 
québécoise. Les œuvres de Cugnet, de Des Rivières Beaubien et de Perrault demeurent des 
artefacts des débuts de la doctrine canadienne que les auteurs mentionnent à l’occasion. En 
revanche, le reste de la production éditoriale est à peu près complètement oublié. Pourtant, 
certains titres constituent des parutions originales, qui prennent en compte la vie coloniale, et 
même parfois orientent le développement du droit pour des décennies.  

Une série de brochures portent sur des procès de l’époque. Ces brochures décrivent le 
déroulement de l’affaire présentée (Cat. no 30-53), avec le plus souvent la reproduction des 
procédures écrites et même, à l’occasion, la transcription des témoignages lors de l’audition. Il 
est difficile d’identifier les critères de sélection des procès ainsi couverts. Il ne semble pas que 
l’intérêt juridique justifie de telles publications. Les éditeurs ne cherchent donc pas à mettre à la 
portée des gens de justice des publications qui pourraient leur être utiles dans la pratique de leur 
profession. La clientèle visée est plus étendue. Les éditeurs souhaitent atteindre la population. 
Aussi, les affaires retenues semblent avoir été choisies en considérant l’intérêt qu’elles suscitent 
dans la société. À n’en pas douter la célèbre affaire McLane entre dans cette catégorie. À lui seul 
ce procès pour haute trahison donne lieu à la parution de trois brochures, en 1797 (Cat. no 40-



42). 

Dans la foulée de la publication de ces procès, il aurait été vraisemblable qu’un nouveau genre 
d’ouvrages typique de la production juridique fasse son apparition: le recueil d’arrêts. Il existe 
bien deux recueils isolés (Cat. no 23-24), mais aucune publication périodique, vouée à la 
jurisprudence ou encore à la doctrine, ne voit le jour. Dès 1815, le juge Pierre Bédard déplore 
l’absence de ce type de publication qu’il voit comme une solution à l’état de confusion dans 
lequel se trouve alors le monde judiciaire[xi]. Des jugements publiés auraient favorisé une 
cristallisation du corpus jurisprudentiel. Au cours des années 1830, l’idée de lancer un recueil 
d’arrêts est évoquée, une aide pécuniaire est même demandée à la Chambre d’Assemblée, mais le 
projet ne se concrétise pas[xii]. Pourtant, autour des années 1820, les colonies britanniques 
voisines possèdent déjà leurs séries de rapports judiciaires: Terre-Neuve dès 1817, le Haut-
Canada en 1823 et le Nouveau-Brunswick en 1825. L’entreprise s’avère trop risquée au Bas-
Canada, et ce, pour plusieurs raisons. La clientèle est insuffisante et, de surcroît, la motivation 
des jugements laisse souvent à désirer. En outre, la pratique du droit, encore plus ou moins 
structurée, n’encourage pas le recours systématique à ce genre d’ouvrage. Les juges prennent 
donc connaissance des décisions de leurs collègues surtout à partir de communications 
personnelles[xiii].  

Les règles de pratique des tribunaux constituent une dernière série de publications (Cat. no 25-
29) qui, malgré le caractère technique de leur contenu, ont grandement influencé l’évolution du 
droit bas-canadien. Vu leur insertion dans la pratique quotidienne du droit, elles seront 
présentées plus bas.  

Le droit provincial se définit d’abord et avant tout par rapport au droit des métropoles. La 
législation de base et la doctrine consultée par les gens de justice demeurent pour l’essentiel 
étrangères. Quelques auteurs s’efforcent de rendre compte des singularités de ce droit en jetant 
les bases d’une production autochtone. En marge de ce type d’activité, il ne faudrait toutefois 
pas minimiser l’importance de l’imprimé dans la pratique quotidienne du droit et l’impact qu’il 
exerce sur la transformation de cette pratique.  

2. L’imprimé et la pratique quotidienne du droit 

Dans son travail quotidien, le praticien du droit (avocat, notaire ou officier de justice) rédige 
divers actes, documents ou avis à caractère juridique ou judiciaire. La capacité de mettre les 
choses en forme constitue une des compétences attendues du praticien[xiv]. En effet, les clients et 
les justiciables peuvent exprimer leurs volontés ou prétendre à des droits, encore faut-il qu’il 



existe une avenue pour les faire valoir. Le praticien du droit est là pour recevoir une déclaration 
factuelle ou l’expression d’une volonté et lui donner une forme acceptable aux yeux du droit ou 
de l’appareil judiciaire et de ses gestionnaires. À cette fin, le praticien utilise souvent des modèles 
qu’il puise dans des formulaires imprimés[xv] qui constituent tantôt une contrainte recherchée, 
tantôt une contrainte imposée. 

L’effet de la formule-modèle est souvent de transformer les propos du client et même d’ajouter à 
ce qu’il avait exprimé au praticien. La formulation retenue va adopter un canevas convenu. De 
plus, des clauses, que manifestement le client n’avait pas prévues, apparaissent dans l’acte. 
Certaines de ces clauses, dites de style, s’y retrouvent par conformité à l’usage ou à la tradition. 
La narration utilisée par le praticien échappe, au moins partiellement, au client. 

L’impact des recueils de formules-types sera examiné dans la pratique notariale et dans 
l’administration de la justice. Par ailleurs, les praticiens utilisent aussi des formules imprimées en 
série. L’usage de ces formulaires et de ces formules permet de mesurer l’effet non négligeable 
que l’imprimé exerce dans la pratique quotidienne des professions juridiques. Ils contribuent 
problablement à la standardisation de la pratique du droit à une époque où justement le droit 
manquait particulièrement de rigueur. 

2.1 La pratique notariale 

Le notaire doit rédiger ses actes en respectant les préceptes du droit en vigueur. Le caractère peu 
formaliste du droit coutumier français lui laisse une grande liberté dans la rédaction des actes. Il 
s’ensuit qu’un contrat de mariage aurait pu varier passablement suivant le rédacteur de l’acte ou 
même suivant les souhaits exprimés par le client. 

Les notaires parviennent à une standardisation des actes surtout grâce à l’usage qu’ils font de 
formulaires, ces répertoires de modèles des actes juridiques les plus usuels[xvi]. Les formules 
proposées, fidèles aux préceptes de la coutume, tiennent compte de l’évolution de la 
jurisprudence et des enseignements de la doctrine. Pour reprendre une définition du XVIIIe 
siècle, la formule « est un modèle d’acte contenant la substance & les principaux termes dans 
lesquels il doit être conçu, pour être conforme aux ordonnances & autres lois du pays »[xvii]. La 
rédaction des formulaires, qui souvent laisse place à des développements explicatifs, revient à des 
praticiens d’expérience. Le soin mis à préparer ces ouvrages ajouté à la réputation des auteurs 
assure une certaine homogénéité à la pratique et sécurise les rapports juridiques. L’ouvrage La 
science parfaite des notaires de Claude-Joseph de Ferrière[xviii] fait ainsi partie des instruments de 
travail du notaire. La présence de ce formulaire est d’ailleurs attestée dans les bibliothèques tant 



sous le régime français que sous le régime anglais[xix]. 

Les notaires puisent des modèles dans ces formulaires dont ils recopient les parties à caractère 
plus ou moins immuables. Ils insèrent dans les blancs les éléments qui individualisent l’acte, qui 
lui confèrent sa singularité. Certaines études portant sur la pratique notariale en Nouvelle-France 
semblent d’ailleurs confirmer que les praticiens s’inspirent fortement des modèles d’actes 
proposés par de Ferrière[xx]. Les rédacteurs des formulaires mettent en garde les notaires de la 
tentation de rédiger leurs actes en s’en tenant, sans discernement, au libellé proposé: «Pour bien 
dresser un Acte qui soit valable, il ne suffit pas d’avoir des modèles pour les copier mot à mot; il 
faut le dresser avec jugement, suivant les Ordonnances, & avec les formalités prescrites par les 
Coutumes des Lieux dans lesquels on les passe, autrement on s’exposerait à faire des Actes 
vicieux [...]. »[xxi]

À l’époque qui nous intéresse, les recueils de formules à l’usage des notaires proviennent de 
France. La production autochtone sera beaucoup plus tardive, elle devra attendre les lendemains 
de la codification du droit civil du Bas-Canada[xxii]. De façon tout à fait marginale, des formules 
peut-être utilisées par les notaires peuvent toutefois se retrouver dans certains ouvrages 
canadiens antérieurs à 1840[xxiii]. 

2.2 L’administration de la justice 

Les notaires ne sont pas seuls à bénéficier de tels recueils ou modèles de formules, les avocats et 
les officiers de justice en ont également à leur disposition. De fait, ces recueils visent deux 
clientèles distinctes: d’une part des professionnels chevronnés et, d’autre part, un personnel qui 
évolue dans le monde de la justice sans nécessairement avoir reçu de formation en droit. Pour 
ces deux clientèles, seront introduits dans la colonie des ouvrages en provenance des métropoles 
(France et Angleterre). Par ailleurs, les autorités politiques et judiciaires introduisent également 
des modèles de formules adaptés à la colonie. 

Les praticiens du droit puisent vraisemblablement des modèles de formules dans des ouvrages, 
tels le fameux recueil de François Lange, intitulé La Nouvelle pratique civile, criminelle et bénéficiale, ou 
le Nouveau praticien françois[xxiv], qui constitue un répertoire de formules adaptées à l’Ordonnance de 
1667 de Louis XIV sur la procédure civile. S’il faut en croire les nombreuses éditions et 
contrefaçons de l’ouvrage, il a bénéficié d’une réception bienveillante de la communauté 
juridique française. La présence de l’ouvrage est attestée en Nouvelle-France. Il s’agit même de 
l’auteur le plus présent dans les bibliothèques des gens de justice de la ville de Québec[xxv]. 



À la suite de la Conquête, les autorités politiques et coloniales interviennent à de nombreuses 
reprises pour modifier l’appareil judiciaire. Les pouvoirs exécutif ou législatif de la province en 
profitent alors pour dicter l’usage de certaines formules qu’ils prescrivent par des ordonnances 
ou des lois. Le recours à ces formules a pour but de faciliter l’administration de la justice, ainsi en 
est-il des formules de déclaration et d’assignation de la Cour des plaids communs, telles que 
prescrites par une ordonnance coloniale de 1770 sur les tribunaux civils[xxvi]. 

Il demeure que le répertoire de formules le plus fameux à avoir été introduit dans la province le 
fut sur l’initiative du juge Jonathan Sewell. Réagissant à l’état de confusion qui régnait dans 
l’administration de la justice le juge décide d’intervenir. Prenant appui sur une loi de 1801, il 
édicte avec ses collègues, en 1809, des règles de pratiques applicables à la Cour du banc du roi 
(Cat. no 25)[xxvii]. Ces règles se présentent sous la forme d’un volume qui est divisé en 11 sections 
et compte près de 400 pages. Les règles traitent de l’instance judiciaire et de ses différentes 
phases. Un long appendice présente pas moins de 83 modèles de formules devant être utilisées 
par les justiciables. Chacune des dispositions des règles de pratique qui introduit une formule 
exige le respect de la forme prescrite. Le répertoire comprend donc un lot de formules appelé à 
être copiées et recopiées dans les années qui suivront. L’initiative du juge Sewell lui vaut la 
condamnation de l’Assemblée législative[xxviii]. 

Le répertoire de formules est loin d’être destiné aux seuls professionnels du droit. Il sera aussi 
utile, sinon même plus, à des personnes chargées d’exercer certaines tâches dans l’appareil 
judiciaire sans pour autant posséder de formation juridique. Les juges de paix, qui constituent un 
rouage important dans l’administration de la justice criminelle de la colonie, possèdent rarement 
des connaissances juridiques très approfondies. Aussi, peu après la Conquête, le gouverneur 
James Murray estime utile de remettre aux nouveaux juges de paix, récemment entrés en 
fonction, l’ouvrage du britannique Richard Burn intitulé The Justice of the Peace and Parish Officer[xxix] 
Cet ouvrage comprend des modèles de formules qui ont donc vraisemblablement été utilisées 
dans la colonie. Il suscite un intérêt certain puisqu’il donne lieu à une traduction partielle de son 
contenu par Joseph-François Perrault en 1789 (Cat. no 1). Les formules, qui se trouvent dans 
l’ouvrage ou dans d’autres de même nature, issus de décisions jurisprudentielles, présentent 
souvent un caractère obligatoire. Aussi, n’y a-t-il pas de doutes que les formules qu’ils 
comprennent ont dû être recopiées par les officiers de justice chargés de voir à l’administration 
du droit criminel. 

Le même Perrault, devenu greffier de la paix et de la Cour du banc du roi, publie plus tard un 
autre ouvrage destiné à des non professionnels. Peu après l’entrée en vigueur des règles de 
pratique du juge Sewell, cet éducateur infatigable rédige un recueil dans lequel il regroupe les 



formules les plus fréquemment utilisées par la cour itinérante au début du XIXe siècle (Cat. no 
16). L’ouvrage est rédigé à l’intention des personnes chargées de distribuer les ordres aux 
justiciables domiciliés en dehors de la ville. D’emblée, Perrault précise les objectifs de son 
formulaire. Les cours itinérantes visent à rendre la justice accessible à la population en évitant les 
déplacements des justiciables à la ville. Dans un tel contexte, l’émission des pièces de procédures, 
doit être possible dans les campagnes. Aussi, afin de faciliter le travail des personnes chargées 
d’émettre les pièces de procédure, Perrault a réuni, en un petit ouvrage facilement transportable, 
« les formules pour les actions que l’on institue le plus communément aux tournées »[xxx]. Perrault 
explique au lecteur qu’une fois que le justiciable a exposé au fonctionnaire la nature de sa 
demande, celui-ci n’a qu’à choisir la formule pertinente et la recopier en insérant dans les blancs 
les renseignements pertinents. En plus de faciliter l’accès à la justice, le formulaire contribue à 
assurer une systématisation de l’administration de la justice devant les cours. 

2.3 L’imprimé en série 

L’usage d’un répertoire de formules destiné tant aux notaires qu’aux avocats ou aux officiers de 
justice n’exige évidemment pas le passage obligatoire à la formule imprimée, puisque les usagers 
de ce type de recueils peuvent se contenter de recopier les modèles proposés ou même imposés. 
La transcription manuscrite demeure toutefois de nature à engendrer quelques problèmes. 
D’abord, elle favorise l’introduction de variantes dans les actes, ensuite l’activité s’avère 
fastidieuse et coûteuse en temps. Finalement, lors de la lecture, elle exige une attention soutenue, 
puisque le contenu peut présenter des variantes par rapport au modèle suivi. La formule 
imprimée en série pallie, en partie, ces dangers. Apparue d’abord timidement après la Conquête 
pour aider les officiers de justice, elle devient omniprésente au cours de la seconde décennie du 
XIXe siècle. Les notaires, pour leur part, manifestent moins d’empressement à y recourir. 

Les formules imprimées en série ont peu attiré l’attention des chercheurs. Quelques auteurs se 
sont tout de même intéressés à cette production de masse. John Hare a notamment publié une 
collection de formules dont quelques-unes étaient vouées à des fins juridiques ou judiciaires[xxxi]. 
L’examen des archives judiciaires et des dépôts de greffes de notaires demeure incontournables 
pour procéder à un inventaire plus étendu et permettre une meilleure compréhension de l’usage 
de la formule. L’analyse de cette masse documentaire demanderait toutefois une étude 
approfondie que la présente enquête n’a pas permis de mener. 

Dès l’introduction de l’imprimerie dans la colonie, l’administration de la justice criminelle recourt 
à la formule en série. Les livres de compte des imprimeurs Brown et Neilson[xxxii] révèlent, en 
effet, que le 20 juillet 1764 une commande est passée par William Conyngham, greffier de la paix 



pour le district judiciaire de Québec, afin que soient imprimées 100 formules de Bonds & 
Warrants (brefs d’assignation)[xxxiii]. Par la suite, la même maison livre fréquemment des formules 
imprimées destinées, dans la très grande majorité des cas, à l’administration de la justice 
criminelle. Aussi, les commandes proviennent souvent des officiers de justice chargés de 
l’administration des greffes des cours de la province ou d’autres fonctionnaires exerçant des 
charges apparentées (shérif par exemple). James Shepperd (greffier de la paix, puis shérif à 
Québec)[xxxiv], John Burke (greffier de la Cour des plaidoyers communs et greffier de la paix à 
Montréal)[xxxv], David Lynd (greffier de la paix à Québec)[xxxvi], Jacob Rowe (prévost-
maréchal)[xxxvii], Edward William Gray (shérif de Montréal)[xxxviii] et Nicholas-Gaspard Boisseau 
(greffier de la Cour des plaidoyers communs)[xxxix] commandent ainsi diverses formules aux 
imprimeurs Brown et Neilson de Québec, alors que le même Burke et Gray passent aussi des 
commandes auprès de Fleury Mesplet de Montréal[xl]. 

Il est vraisemblable que le contenu des premières formules imprimées respectent les modèles 
arrêtés par les autorités britanniques juste après la Conquête. Par ailleurs, contrairement à ce qui 
a été soutenu[xli], je crois que les modèles reproduits en série se limitent alors à ceux requis pour 
l’administration de la justice criminelle. Ainsi, si les notaires d’origine britannique utilisent des 
formules imprimées aucune trace ne semble en avoir été conservée. 

S’il faut se fier aux livres de compte des imprimeurs Brown et Neilson de Québec, les travaux de 
ville comptaient pour une part appréciable de leur production. Parmi ces travaux, les contrats 
d’impression de formules forment une proportion intéressante de ce type de production, et ce, 
d’autant plus que les commandes concernent souvent des quantités appréciables de formules, 
pour des montants d’argent plus élevé que les autres commandes de travaux de cette nature. Le 
tirage des formules commandées par les officiers de justice varie sensiblement. Parfois limité à 
une centaine d’exemplaires, il atteint à l’occasion 1000 exemplaires, et même 2000. 

À n’en pas douter, le recours à la formule en série simplifie l’administration de la justice 
criminelle. Ce constat est d’autant plus vraisemblable que le nombre de fonctionnaires attachés 
aux greffes des cours de justice demeure limité tout au long de la période[xlii], et ce, malgré 
l’augmentation de la population et la croissance inévitable du contentieux. À la suite d’une 
plainte déposée contre une personne, l’officier de justice muni de formulescomplète les parties 
laissées en blanc. Cette manière de procéder offre sans doute un avantage particulier en droit 
criminel où l’emploi du mot à mot de certaines formulations dictées par la common law s’avère 
essentiel à la légalité des procédures. De plus, elle permet au destinataire de reconnaître 
rapidement la nature du document et en facilite ainsi la compréhension. 



Les archives révèlent que si les formules imprimées en série sont déjà régulièrement présentes 
dans certains types de dossiers judiciaires dès la fin du XIXe siècle, la multiplication des formules 
imprimées se produit autour de 1811-1812. Ces dates correspondent à la mise en vigueur des 
règles de pratique rédigées par le juge Jonathan Sewell (Cat. no 25). À partir de cette époque, la 
formule imprimée est autant présente dans les affaires civiles que criminelles. Il existe alors des 
formules pour les diverses étapes du procès: déclaration introductive d’instance, requêtes 
préliminaires (déclinatoires ou de non-recevabilité), motions, inscription au « rolle », brefs 
d’exécution de jugements. Ces formules reproduisent les modèles arrêtés par la Cour du banc du 
roi. Même si les règles de procédure sont originellement publiées en anglais seulement, elles ont 
par la suite été traduites en français. Il est vraisemblable que cette tâche est confiée à Joseph-
François Perrault, protonotaire et traducteur souvent sollicité. En matières non contentieuses, on 
retrouve des formules utilisées pour la désignation de tuteurs. Alors que les formules utilisées 
dans les affaires criminelles sont surtout remplies par les officiers de justice, la multiplication des 
formules imprimées dans les affaires civiles amène les avocats du demandeur ou du défendeur à 
compléter eux-mêmes l’essentiel de ces formules. 

L’endos de la formule imprimée est de première importance. Il comprend généralement le nom 
du tribunal, le nom de la formule ainsi que des espaces bien délimités et identifiés pour indiquer 
le numéro de la pièce, le nom des parties, des procureurs et la date. Une fois la pièce pliée, seules 
les inscriptions qui figurent à l’endos sont visibles. L’endos avec ses mentions imprimées permet 
d’uniformiser la présentation des différentes pièces susceptibles de se retrouver dans les dossiers. 
Il facilite l’identification rapide des dossiers, accélère leur classement et, par la suite, leur repérage 
dans ce qui a dû devenir rapidement une masse documentaire impressionnante à traiter par un 
nombre limité de fonctionnaires. 

L’importance de la zone imprimée dans le corps de la formule est pour sa part fort variable. 
Dans certains cas, la formulation proposée s’avère très complète et ne permet l’ajout que d’un 
nombre limité de mentions. En revanche, dans d’autres cas, la part de la zone imprimée se 
résume à bien peu. Ces formules appelaient pour la plupart la rédaction de longs textes par les 
procureurs. L’introduction de formules imprimées aussi sommaires laisse perplexe. Il est 
vraisemblable que les officiers de justice ont tenu à généraliser l’emploi de la formule imprimée, 
même lorsqu’elle se limite à sa plus simple expression, afin d’uniformiser la présentation des 
différentes pièces des dossiers des tribunaux et faciliter ainsi leur gestion. 

Même si le recours à la formule semble d’abord et avant tout le fait des tribunaux, leur présence 
est attestée dans la pratique notariale. Ainsi, des notaires utilisent des contrats-types, notamment 
des testaments, des contrats de mariage, de vente de biens fonciers et de concession de terres. 



Dans tous ces cas, il s’agit des actes les plus fréquemment rédigés par les praticiens. Dès 1779, le 
notaire Antoine Foucher commande 200 formules de contrats de mariage à l’imprimerie 
Brown/Neilson[xliii]. Par ailleurs, un sondage réalisé dans les greffes de notaires de la ville de 
Québec[xliv] montre une évolution durant la période étudiée. Au cours de la dernière décennie du 
XVIIIe siècle, les greffes de six notaires furent examinées[xlv]. Deux types de formules seulement 
sont imprimés. Il s’agit d’actes de concessions de terres: une formule permet l’accensement de 
terres seigneuriales et l’autre la cession de lots dans des townships. L’initiative de confectionner 
et de faire imprimer ces actes ne revient pas au notaire, mais plutôt au cédant. Caldwell, seigneur 
de Lauzon, fait imprimer des actes d’accensement que le notaire ne fait, par la suite, que remplir 
en comblant les blancs. Ces mêmes formules se retrouvent dans les greffes des notaires Félix 
Têtu et Roger Lelièvre. À la toute fin de la période étudiée (1830 à 1839), une évolution se 
dessine. Un examen du greffe de dix notaires[xlvi] montre que les notaires dont l’activité est 
réduite en raison de leur âge ou de leur peu d’expérience dans la profession ne recourent pas à la 
formule imprimée. Au contraire, des notaires chevronnés comme François-Xavier Garneau et 
Archibald Campbell font un usage relativement important de la formule imprimée. Campbell, 
même s’il n’abandonne pas la rédaction manuscrite des actes, utilise fréquemment la formule 
imprimée. Les formules qu’il utilise, rédigées en français ou en anglais suivant la langue de ses 
clients, couvrent une étendue impressionnante, il s’agit ainsi de transport (acte de crédit), de bail, 
d’engagement, de procuration, d’obligation, de vente, de lease, de protest, d’agreement, de sale, 
d’apprenticeship, de discharge in favor of (...). Les sondages effectués dans les greffes des notaires 
montrent que la fréquence d’usage de la formule imprimée par les notaires est en lien avec 
l’importance de leur activité et de celle de leur clientèle. En somme, plus un notaire est sollicité, 
plus il recourt à l’usage du formulaire imprimé. 

L’introduction de la formule imprimée chez les notaires aurait pu coïncider avec une 
structuration plus rigoureuse des actes et prendre modèle sur les recueils français de formules 
notariales postérieurs à la codification française de 1804. Ces recueils présentent alors des actes 
qui regroupent les clauses sous des rubriques chapeautées par des intitulés, tels la désignation des 
parties, les charges et conditions, le prix, etc.[xlvii] Or, les actes canadiens ne connaissent pas une 
telle division, comme si les notaires refusaient un changement trop brutal. La présentation des 
formules demeure fidèle aux modèles du droit coutumier français. Elle ne se laisse pas influencer 
par la formalisation française issue du droit codifié. 

Il n’est pas toujours aisé d’identifier de qui relève l’initiative de produire des formules imprimées. 
Dans le cas des formules utilisées par l’administration judiciaire, l’initiative revient aux diverses 
administrations concernées. Les greffiers des tribunaux établissent les besoins et font en sorte 



qu’ils soient comblés. Des formules produites à l’usage des notaires sont certes produites à la 
demande expresse de certains notaires, ainsi que je l’ai mentionné plus haut. Des notaires font 
même imprimer des actes avec leur nom en en-tête. Certains de ces actes sont utilisés par 
d’autres notaires qui rayent le nom imprimé et y inscrivent le leur en lieu et place[xlviii]. Il est 
vraisemblable que des imprimeurs prennent également l’initiative de mettre à la disposition des 
notaires les formules les plus usuelles. Ludger Duvernay offre ainsi diverses formules à la 
disposition des notaires, des magistrats, des greffiers, des huissiers et des propriétaires[xlix]. 

Un autre type d’imprimés, plutôt singulier, mérite une attention particulière, il s’agit des 
mémoires produits par les avocats pour les causes en appel. Lourqu’une affaire est portée en 
appel, les avocats produisent diverses pièces de procédure - en se servant des nombreuses 
formules dont j’ai déjà parlé - et un mémoire où ils exposent leurs prétentions. Par la suite, vient 
l’audition devant le tribunal et les plaidoiries. Les mémoires en appel commencent à être 
imprimés probablement autour des années 1820. Le recours à l’imprimerie diminue le travail 
fastidieux de copie auquel étaient souvent astreints les clercs. De plus, il facilite la lecture du 
document pas les juges. Les mémoires sont imprimés en quelques exemplaires, soit au minimum 
un pour le greffe de la cour et un pour chaque juge et avocat. Ces documents, par nature 
éphémère, perdent rapidement leur intérêt une fois l’affaire terminée. Or, le fait de les avoir 
imprimés semble leur conférer une certaine pérennité. En effet, l’avocat Okill Stuart, qui 
pratique le droit à Québec durant les premières décennies du XIXe siècle, a fait relier près de 350 
mémoires imprimés de causes dans lesquelles il fut vraisemblablement mêlé de près ou de loin. Il 
est probable que cette collection, aujourd’hui conservée à la bibliothèque des Archives nationales 
du Québec à Québec, a pu être constituée pour servir de référence.  

La survenance d’une étape particulière dans une affaire judiciaire exige parfois que des mesures 
soient prises afin de rendre publique une situation. Le mode de publicité prend diverses formes. 
Il peut, par exemple, se faire au moyen de l’affichage d’un avis en un lieu public. L’introduction 
de l’imprimerie dans la colonie a pour effet de rendre populaire la publication d’avis judiciaires 
dans les journaux. Ils font leur apparition dès la parution des premiers quotidiens. La Gazette de 
Québec publie de tels avis dès le 9 août 1764. La vente en justice de biens fonciers doit 
notamment donner lieu à une publicité décrivant les biens vendus ainsi que le lieu, la date et 
l’heure de la vente[l]. Au fil des années s’ajoutent d’autres cas d’obligation de publication de 
certains actes dans la Gazette de Québec[li]. 

L’introduction, puis la prolifération des formules imprimées chez les praticiens du droit et chez 
les greffiers et autres fonctionnaires, s’expliquent de différentes façons. La bureaucratisation de 
l’administration de la justice constitue certainement une première justification. La croissance du 



volume des affaires engendre inévitablement la nécessité de développer des méthodes de travail 
efficaces. L’imprimé facilite l’atteinte de ce but en permettant d’accélérer le traitement des 
dossiers. De surcroît, l’usage généralisé de formules-modèles contribue à une systématisation du 
droit dans un système peu rationnel. 

Conclusion 

L’imprimé agit comme élément structurant du corpus juridique. À une époque où les sources du 
droit sont particulièrement confuses, la production d’imprimés dans la province a surtout 
cherché à préciser le droit. L’usage des formulaires et la popularité des formules imprimées en 
série a contribué, dans une certaine mesure, à encadrer la pratique et à ainsi éviter un état de 
chaos qui aurait vraisemblablement été pire encore que ce qui a été vécu. 
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